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I. Présentation de la collectivité en charge de la gestion des déchets

I.1. Communes de Limoges Métropole et population associée 
Limoges Métropole est un Etablissement public de coopération intercommunale (EPCI) créé depuis le 1er 
janvier 2003. Elle regroupe 20 communes et rassemble 207 000 habitants, soit plus de la moitié de la 
population de la Haute-Vienne. Cela en fait le 3ème pôle urbain du Grand Sud-Ouest.  

Figure 1: Cartographie du territoire de Limoges Métropole

Source : Limoges Métropole

Tableau 1: Chiffres clés concernant le territoire de Limoges Métropole 

COMMUNES Nombre d’habitants % / population 
de LM

%d'habitats 
collectifs

AUREIL 1 019 0,5% 0,3%
BOISSEUIL 2 994 1,4% 4,4%
BONNAC-LA-COTE 1 649 0,8% 3,2%
CHAPTELAT 2 095 1,0% 2,6%
CONDAT-SUR-VIENNE 5 158 2,5% 10,0%
COUZEIX 9 828 4,8% 13,7%
EYJEAUX 1 319 0,6% 1,0%
FEYTIAT 6 080 2,9% 12,8%
ISLE 7 853 3,8% 27,4%
LIMOGES 129 760 62,8% 70,4%
LE PALAIS SUR VIENNE 5 947 2,9% 16,5%
PANAZOL 11 064 5,4% 16,4%
PEYRILHAC 1 331 0,6% 3,2%
RILHAC-RANCON 4 694 2,3% 1,1%
SAINT-GENCE 2 213 1,1% 2,7%
SAINT-JUST LE MARTEL 2 701 1,3% 2,5%
SOLIGNAC 1 568 0,8% 12,1%
VERNEUIL-SUR-VIENNE 4 924 2,4% 1,3%
VEYRAC 2 139 1,0% 0,9%
LE VIGEN 2 280 1,1% 1,6%
LIMOGES METROPOLE 206 616 100% 52,5%

Source : Insee, Recensement de la population municipale 2024

Limoges 
Métropole  

Limoges Métropole dans la France
Limoges Métropole au sein du 

département de la Haute Vienne
Les 20 communes de 
Limoges Métropole 
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I.3. Synoptique général des flux de déchets collectés par Limoges Métropole
Limoges Métropole a mis en place un service de collecte des déchets s’appuyant sur 9 flux de déchets 
présentés ci-dessous. L’ensemble de ces flux correspond à la définition des Déchets ménagers et assimilés 
(DMA) collectés par le service public. 

Figure 2 : Synoptique des déchets collectés par Limoges Métropole

Ce synoptique permet de présenter de façon schématique le circuit suivi par chaque déchet collecté par 
la métropole jusqu’à la première installation où est effectuée le traitement ou la première rupture de 
charge.
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I.4. Retour sur les événements marquants de l’année 2023

Le 16 mai 2024 : signature d’une convention de lutte contre les déchets abandonnés avec CITEO.

L’objectif de cette convention est d’accompagner Limoges 
Métropole à hauteur de 730 000 euros par an, durant 6 ans, 
pour la mise en place d’actions de sensibilisation et de 
nettoiement sur son territoire. 

Ce soutien permettra à la Communauté urbaine de réduire les 
déchets à la source, prévenir les abandons sur l’espace public et 
couvrir des coûts d’opérations de nettoiement que ces déchets 
abandonnés engendrent quotidiennement.

Abandonnés de manière volontaire ou non, les conséquences 
induites par les emballages abandonnés sont nombreuses : 

dégradation du cadre de vie, impacts sanitaires, perte de biodiversité, incidences économiques... 

Afin de renforcer ses actions, Limoges Métropole a ainsi mis en place un Plan de Lutte contre les Déchets 
Abandonnés (PLDA) pour réaliser des actions permettant de : 
Connaître : comprendre et évaluer ces déchets en les comptant, en identifiant leur nature, leur origine et 
les lieux où on les retrouve,
Sensibiliser : mener des actions de prévention adaptées auprès des différents publics cible,
Traiter : adopter des pratiques de captation et de nettoiement respectueuses de l’environnement.

22 mai : nouveaux outils pédagogiques pour la sensibilisation des collégiens (atelier spécifique pour 
mieux trier et escape Game dédié pour apprendre à trier ses biodéchets).

     

Dans le cadre de la politique de Gestion et de réduction des 
déchets sur le territoire, Limoges Métropole poursuit sa 
démarche d'accompagnement des habitants du territoire 
avec SUEZ, opérateur du service de collecte et ses partenaires 
locaux en proposant des actions de sensibilisations nouvelles 
à destination du grand public et des scolaires.

Pour adresser le public adolescent et sensibiliser collégiens et 
lycéens, Limoges Métropole propose aujourd’hui une nouvelle animation clé en main dont un atelier 
spécifique pour mieux trier et un escape Game dédié pour apprendre à trier ses biodéchets.
Testé depuis janvier sur le territoire, ce nouvel outil pédagogique vient enrichir la palette d'actions de 
sensibilisation de Limoges Métropole en ciblant un nouveau public.

L'objectif majeur est de faire adopter les bons gestes de tri aux jeunes, puis aux adolescents dès 
maintenant, lesquels sont de véritables relais d'informations dans leurs familles.

Ce nouvel outil pédagogique est composé de deux ateliers :

- Un atelier basé sur la chaîne du tri : encadré par le professeur, les élèves sont guidés dans le tri 
des déchets à travers des activités structurés. Le tri dans les bonnes poubelles permet d’obtenir 
un code d’accès à une tablette numérique. Cette dernière présente une vidéo explicative sur le 
tri des déchets et sur comment utiliser l’application « Mon Service Déchets ».
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- Un escape Game pour apprendre à trier ses biodéchets et à composter. Pour cette activité, le 
groupe est plongé en 2050, au moment où la Terre est confrontée à une crise de pollution des 
sols sans précédent. Afin de sauver la planète, le groupe doit récupérer les travaux d’une 
scientifique qui permettra de sauver la biodiversité des sols.

4 Juin : les Recyclades - journée de thématique déchets où près de 950 élèves d'écoles primaires ont été 
sensibilisés au tri au Zénith.

Depuis juillet 2020, les consignes de tri des déchets ont 
été élargies à tous les emballages plastiques et depuis le 
1er juin dernier les usagers ont vu une évolution 
importante dans le cadre du nouveau marché de collecte.

Afin d’accompagner au mieux ces changements auprès 
des plus jeunes, Limoges Métropole, en partenariat avec 
la Direction des services départementaux de l’éducation 
nationale de la Haute-Vienne a relancé « Les 
Recyclades ».

En effet, après plusieurs années d’absence, « Les Recyclades » ont fait leur grand retour au Zénith de 
Limoges Métropole réunissant près de 900 participants, enfants et accompagnateurs, issus des classes de 
primaire du territoire. Cette manifestation, destinée à sensibiliser les enfants au tri sélectif et à la 
réduction des déchets, s’est tenue le mardi 4 juin dernier au sein de l’équipement communautaire.

Depuis sa création, Limoges Métropole assure la sensibilisation des élèves des classes de primaire au tri 
sélectif et leur propose une visite du centre de tri, leur permettant ainsi de faire leur entrée au collège 
avec des connaissances solides sur le respect de l’environnement pour la partie « déchets ménagers ».

Depuis 2011, la Direction des services départementaux de l’éducation nationale de la 
Haute-Vienne s’est associée en permettant de faciliter et d’intensifier les échanges dans le domaine de 
l’environnement et plus particulièrement celui des déchets.

À l’occasion de cette journée, les 4 classes de primaire, ayant travaillé sur un projet autour de la 
problématique « Amélioration du tri », ont été invitées à le présenter sous forme de colloque devant les 
participants. 

Les 4 projets présentés :

École Léon BERLAND de Limoges : 27 élèves de CM2 ont abordé sous forme d’émission télévisée avec 
insertion de vidéos faites par les enfants et l’enseignante, le tri des emballages, la réduction des déchets 
et le gaspillage alimentaire en terminant par une danse cleanwalk,
École Jean Le Bail de Limoges : 1 classe de 20 élèves de CM1-CM2 a travaillé sur le recyclage, le devenir 
des déchets et l’impact sur notre environnement. Ce travail a été présenté à travers des planches BD 
réalisées par les enfants et une chanson a clôturé ce projet,

École Saint Exupéry d’Isle : 28 élèves de CM1 et 6 CM2 ont présenté 2 scénettes sur le tri des emballages 
avec la ville de Triville et son Maire puis une tortue sur une plage avec ses sacs plastiques. Un chant a 
clôturé cette présentation,

École de Jules Ferry : 30 élèves de CM2 ont présenté leur projet sur le tri des emballages et la réduction 
des déchets mené au sein de l’école avec un groupe d’éco délégués. Une danse avec 4 élèves du Lycée 
Renoir (5ème CHAD) a clôturé ce projet pour montrer que « On a cassé la planète, ça se réchauffe et ça 
tout le monde le savait ».
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19 écoles présentes à la manifestation :

Sur la commune de Limoges : Jacques Brel, Jules Ferry, René Blanchot, Henri Aigueperse, Marcel 
Madoumier, Raoul Dautry, Jean Macé, Léon Berland, Jean Zay, Jean Le Bail, Sainte-Valérie et Louise de 
Marillac.

Ainsi que Bonnac-La-Côte, Chaptelat, Saint-Just-le-Martel, Le Vigen, Isle, Panazol et Peyrilhac.

Un stand Water Family accueillait les enfants à l’entrée du Zénith et des boîtes à arbres ont été remises à 
chaque école présente.
Water Family est un des partenaires de Limoges Métropole dans le cadre du marché de collecte avec 
SUEZ.
Ses missions : Éduquer à la préservation de l’eau, de notre santé et de l’ensemble du vivant ! 
Depuis 2009, Water Family développe des programmes pédagogiques complets pour les scolaires, 
les entreprises et organisateurs d’événements. Le tout, avec une approche d’éducation positive à 
l’écologie scientifique et une valorisation des bonnes pratiques.

Le transport a été intégralement pris en charge et organisé par la Direction de la Prévention et de la 
Gestion des Déchets.  L’ensemble des élèves et enseignants ont pique niqués collectivement sur place.

Cette journée a été clôturée par une comédie sur les déchets, le climat et la biodiversité intitulée « Chauve 
qui peut » jouée par la troupe professionnelle « Pile Poil et Compagnie ».

Au-delà de la sensibilisation du jeune public, cet événement s’inscrit totalement dans l’axe n° 4 « Faire 
adhérer et rayonner » de la stratégie déchets de Limoges Métropole et dans son plan de communication.

21 Juin : bilan de la 1ère année du nouveau de marché de collecte et livraison des camions électriques 
de collecte

Limoges Métropole et SUEZ ont démarré le 1 juin 2023 le nouveau service pour la collecte des déchets. 
Ce nouveau service de collecte est une brique majeure dans la stratégie de gestion et de réduction des 
déchets sur le territoire. Il constitue un véritable levier de transition écologique et s’inscrit pleinement 
dans l’ambition de Limoges Métropole de réduire de 20% la quantité d’ordures ménagères (résiduelles) 
produites à horizon 2030 avec des objectifs ambitieux de tri à la source des déchets, et de réduction de 
l’empreinte carbone.

 1 an après avoir enclenché cette dynamique, les résultats sont significatifs : 
 
En un an, la quantité d’OM produites sur tout le territoire a diminué de 16 kg/ habitant (allant jusqu’à – 
46 kg/hab sur les 19 communes en inversion de collecte) et la quantité de papiers et emballages 
recyclables collectée a augmenté de plus de 5 kg par habitant. 
Le lancement de la collecte de biodéchets a permis de collecter + 2 kg de déchets alimentaires par habitant 
en un an.
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L’utilisation d’une flotte de véhicule au biocarburant XTL depuis un 
an a permis de réduire drastiquement les émissions de GES liées à 
la collecte (de près de 85 %). Le diesel a été remplacé par le XTL 
depuis un an pour tous les véhicules de collecte et les 16 camions 
électriques prévus au marché sont en service.

Cette flotte, synonyme 
d’une collecte propre et silencieuse permettra d’atteindre la 
réduction de 93% d’émissions de GES résiduelles par rapport à 
l’ancien service de collecte diesel. Limoges Métropole est le 1er 
territoire en 100% décarboné ! 

Un levier de développement économique du territoire

En un an, plus de 48 000 heures ont été consacrées à l’insertion et ce sont 78 personnes qui ont été 
concrètement inclues dans un dispositif mis en œuvre par SUEZ ou par ses nombreux partenaires : Acto 
insertion, Aléas, Still, Interim Handicap, l’ESAT la Ribière et l’ENSIL ENSCI dans le cadre d’une alternance. 

SUEZ a également répondu à de nombreuses sollicitations pour faire découvrir ses métiers et les 
opportunités associés aux acteurs et partenaires de l’emploi sur le territoire. En accord avec ses valeurs 
d’engagement, d’inclusion et d’équité Hommes-Femmes, il est devenu un acteur local engagé en 
intégrant notamment la communauté « Les Entreprises S’engagent » en Haute-Vienne.

17 et 18 octobre : ateliers de sensibilisation sur le gaspillage alimentaire faits par Expliceat dans 4 écoles 
primaires du territoire lors de la semaine du goût.

Des ateliers culinaires anti-gaspi de 2 heures ont été proposés par Expliceat dans les 4 écoles suivantes : 
Ecoles Jaurès Turgot à Panazol, Jean Moulin à Couzeix, Montjovis à Limoges puis l’école primaire d’Isle.

Ce sont ainsi 205 scolaires de niveaux CP, CE1 et CE2 qui ont été sensibilisés à la réutilisation du pain dans 
des recettes et, pendant la cuisson des cookies, un temps de sensibilisation a été proposé aux enfants 
notamment sur les bonnes pratiques à adopter pour limiter le gaspillage à la maison.

16 novembre : 3ème édition du village zéro déchets avec un nouvel Escape Game de Trizzy sur les 
biodéchets.

Pour la semaine européenne de la réduction des déchets 2024, Limoges Métropole a réitéré « le Village 
Zéro Déchet » sur la place Haute Vienne, le samedi 16 novembre 2024.

Différents partenaires étaient présents pour aborder les différentes thématiques de la réduction des 
déchets : 

- Le réemploi et la réparation avec le collectif « Café Réparation » (constitué des associations les 
Petits Débrouillards, Véli Vélo, l’Accorderie, Coop et Ré). 

- L’association Zéro Waste 87 pour parler des différentes thématiques du zéro déchet. 
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- Récréasciences et Suez pour une animation sur la « Transformation des déchets » et présenter 
l’application Mon Service Déchet » grâce à laquelle on retrouve toutes les consignes de tri et 
toutes les informations utiles concernant la gestion globale des déchets à Limoges Métropole.

- Trizzy avec son escape game zéro déchet dédié aux biodéchets.

Cet évènement a permis d’informer le public présent, sur les différentes solutions proposées pour les 
biodéchets et le compostage avec le jeu « la boucle du compost », sur le gaspillage alimentaire avec un 
vélo smoothie prêté par Biocoop, sur les couches lavables et enfin sur les différentes aides financières. 
Des démonstrations de broyage avec les petits broyeurs électriques ont également été proposées.

Au niveau des stands de Limoges Métropole, 50 usagers sont venus pour les bornes biodéchets (kits 
complet, recharge en sac, remplacement de badge perdu…). Le jeu de la boucle du compost a été réalisé 
par 15 usagers. 28 usagers ont réalisé l’une des animations sur le gaspillage alimentaire (Vélo smoothie 
et/ou jeu Questions pour un champignon). 34 usagers ont vu le broyeur de branches en fonctionnement 
et 1 kit de couches lavables a été distribué.

Pour les stands tenus par les partenaires, 38 usagers ont participé à l’Escape Game proposé par Trizzy sur 
les biodéchets, 25 usagers ont fait réparer un objet (vélo ou autre) et 10 usagers sont venus s’informer 
sur la gestion globale et le tri des déchets.

Depuis novembre : renforcement de la sensibilisation au réemploi et à la réduction des déchets verts 
dans les déchèteries en collaboration avec ALEAS.

Un nouveau marché de prestations, réservé à une structure de 
l’Economie Sociale et Solidaire (ESS) a été attribué au cours du dernier 
trimestre 2024 à ALEAS.

Les prestations portent sur la gestion des zones réemploi des 
déchèteries communautaires et plus largement sur la sensibilisation 
des usagers en déchèterie concernant les services et la politique de 
gestion globale des déchets menée par la Direction de la Prévention et 
de la Gestion des Déchets (DPGD) de Limoges Métropole.

L’objectif est de faire rayonner la politique de prévention et de gestion 
des déchets de Limoges Métropole en s’appuyant sur les déchèteries, 
équipements stratégiques de la gestion des déchets.

Il s’agit d’animer et gérer (animation + collecte) les zones de réemploi 
pour donner une seconde vie à l’objet.

Ainsi, et afin de réduire les déchets verts, il sera systématiquement proposé des composteurs aux usagers 
et des démonstrations de petits broyeurs électriques en fonctionnement seront réalisées une fois par 
semaine ou par trimestre selon les déchèteries. 

Une démonstration de retrait de compost sera également faite une fois par an.
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Décembre 2024 : Limoges Métropole lauréate de l’appel à projet Tri Hors Foyer.

À la suite de la mise en place des nouveaux équipements de 
tri (triptyques borne ordures ménagères, bornes verre, et 
borne déchets recyclables) installés dans des parcs et jardins 
de Limoges, sur certains sites sportifs et en centre-ville, 
Limoges Métropole a répondu à un nouvel appel à projet pour 
poursuivre cette démarche et a été lauréate en décembre 
dernier.

Des résultats encourageants qu’il faut amplifier en 
poursuivant le tri, à la maison comme à l’extérieur !

Un des nouveaux challenges de Limoges Métropole est donc bien de donner les moyens à ses habitants 
de poursuivre leur geste de tri dans les lieux publics.

De nouveaux équipements seront ainsi proposés au sein des autres communes du territoire au cours de 
l’année 2025.
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II. Réduction et prévention des déchets

II.1. Programme local de réduction des déchets ménagers et assimilés

L’élaboration des Programmes locaux de prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA) est 
obligatoire depuis le 1er janvier 2012, conformément à l’article L.541-15-1 du Code de l’environnement. 
Le décret n°2015-662 du 14 juin 2015 fixe sa durée à 6 ans, ses modalités de mise en œuvre et de mise à 
disposition du public, définit la constitution de la commission consultative d’élaboration et de suivi du 
PLPDMA et oblige à la mise en place d’une concertation.

Le PLPDMA est une déclinaison opérationnelle du programme national et du volet prévention du plan 
régional de prévention et de gestion des déchets.

En 2010, Limoges Métropole s’était déjà doté d’un premier programme de prévention des déchets, alors 
non obligatoire, dans le cadre d’un appel à candidature de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise 
de l’énergie (ADEME). Le deuxième programme de prévention des déchets incluait le plan d’actions de 
l’appel à projet Territoire zéro déchet zéro gaspillage et a couvert la période 2016-2021. 

L’atteinte des objectifs ambitieux de réduction des déchets passe par un plan d’actions à la hauteur des 
enjeux. Le conseil communautaire de Limoges Métropole a  ainsi adopté son nouveau PLPDMA le 30 
septembre 2022 pour la période 2022-2027. Il contient 32 actions organisées sous 7 axes de travail :

Axe 1 : lutte contre le gaspillage alimentaire

Axe 2 : tri à la source des biodéchets sous toutes ses formes

Axe 3 : valorisation in situ des végétaux

Axe 4 : réemploi, réparation et don

Axe 5 : Déploiement de l’incitativité sous toutes ces formes

Axe 6 : accompagnement de tous les publics vers une consommation plus sobre et plus responsable

Axe 7 : soutien aux initiatives locales en faveur de l’économie circulaire

Ce plan d’actions doit permettre d’atteindre 
les objectifs opérationnels suivants : 

- atteindre 180 kg/habitant/an en 2030 
(contre 219 kg/hab/an en 2021) pour 
les ordures ménagères résiduelles ;

- réduire de 60% le gaspillage 
alimentaire ;

- proposer une solution de tri à la 
source des biodéchets à 100% des 
foyers du territoire.

Ce nouveau programme a donné lieu à une nouvelle charte graphique qui continuera d’être déclinée dans 
les années à venir.
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II.2. Indice de réduction des déchets par rapport à 2010

Tableau 3 : Historique des déchets collectés depuis 2010 en kg/hab/an

 En kg/hab/an 2010 2014 2016 2018 2020 2022 2023 2024

Papiers et emballages 68,8 60,9 63,1 61,7 48,9 56,7 59,5 62

Verre 24,9 24,4 25,8 26,4 27,6 27,5 27,1 26

Cartons (centre Limoges) 1,8 1,6 1,9 1,8 1,6 1,9 1,9 2

Textiles 0,0 1,6 2,2 2,8 3,0 3,4 3,6 4

Piles 0,0 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0

Encombrants 0,5 0,5 1,2 1,4 1,3 1,3 1,2 1

Biodéchets 0 0 0 0,6 0,4 0,9 1,6 3

Ordures ménagères résiduelles 241,5 232,2 224,9 225,6 228,5 211,6 195,0 187

Apports en déchèteries (y compris gravats) 137,4 172,1 173,7 169,4 162,3 175,9 177,2 205

Total 475,1 493,5 492,8 489,8 473,6 479,3 467,3 491

Indice de réduction des DMA
base 100 en 2010 100 103,9 103,7 103,1 99,7 100,9 98,4

103.4

Indice de réduction des OMr
base 100 en 2010 100 96,2 93,1 93,4 94,6 87,6 80,7 77,6

Le tonnage des déchets ménagers et assimilés produits en 2010 correspond à l’indice 100. L’indice pour chaque année concernée est calculé en multipliant le tonnage 
concerné par 100 et en divisant par le tonnage de l’année 2010. 
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III. Organisation générale des collectes déployées par Limoges 
Métropole

III.2. Organisation technique des prestations de collecte

III.2.1. Le parc des contenants pour la pré-collecte des déchets
La gestion des contenants est effectuée en régie depuis le dernier trimestre 2010. Les principales missions 
de cette équipe sont la mise en place de nouveaux bacs, la maintenance du parc existant et la dotation 
pour les manifestations du territoire. Elle planifie et réalise également les campagnes de lavage de 
l’ensemble des contenants collectifs.

Le parc mis à disposition par Limoges Métropole à la date du 31 décembre 2024 est présenté dans le 
tableau suivant :

Tableau 4 : parc de contenants mis à disposition par Limoges Métropole

Bacs destinés aux ordures ménagères résiduelles

Nbr de bacs Volume en 
place  en m3 %  du volume / 2023

Particuliers 67019 11617 +1,05%
Points de regroupement 483 201 -0,98%
Professionnels 8561 2826 -0,21%
Total 76064 14644 0,78%

Apports volontaires destinés aux ordures ménagères résiduelles
Nbr de 

colonnes
Volume en 
place en m3

Evolution par rapport 
à 2023 en nbr de 

colonnes
Colonnes aériennes 239 1125 -13
Colonnes enterrées 125 635 -6
Colonnes semi-enterrées 4 20 0
Total 368 1780 -19

Bacs destinés aux déchets recyclables
Nbr de bacs Volume en 

place  en m3
%  du volume / 2023

Particuliers 65362 12343 +1,2%
Points de regroupement 169 64 -0
Professionnels 8269 2815 -0,03%
Total 73801 15222 +0,96%
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Apports volontaires destinés aux déchets recyclables
Nbr de 

colonnes
Volume en 
place en m3

Evolution par rapport 
à 2023 en nbr de 

colonnes 
Colonnes aériennes 201 861 0
Colonnes enterrées 109 541 -2
Colonnes semi-enterrées 0 0 0
Total 310 1402 -2

Conteneurs destinés à récupérer les biodéchets
Nbr 

d’équipements
Volume en 
place en m3

Evolution par rapport 
à 2023  en nbr 
d’équipements

Bornes biodéchets 190 45,6 22

Bacs professionnels 68 16,3 4

Total 258 61,9 26

Apports volontaires destinés au verre (bouteilles, pots et bocaux)
Nbr de 

colonnes
Volume en 
place en m3

Evolution par 
rapport à 2023 en 
nbr de colonnes 

Colonnes aériennes 613 2130 +2
Colonnes enterrées 43 154 +3
Colonnes semi-enterrées 0 0 0
Total 656 2284 +5

Conteneurs destinés à récupérer les textiles
Nbr de 

colonnes
Volume en 
place en m3

Evolution par 
rapport à 2023 en 
nbr de colonnes 

Box-textiles 
122 451 0

Conteneurs destinés à récupérer les piles
Nbr de colonnes Evolution par rapport à 2023 en 

nbr de colonnes 
Bornes extérieures 84 +7
Bornes intérieures 50 - 1
Total 134 + 6
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III.2.2 Les collectes dites en porte à porte
Les collectes en porte à porte correspondent au mode de collecte le plus répandu sur le territoire de 
Limoges Métropole : 88 % des usagers sont desservis par cette organisation pour les ordures ménagères 
résiduelles et les déchets recyclables.  Les fréquences de collecte sont évaluées et adaptées au besoin réel 
des usagers et à la densité de population par quartier.

Tableau 5 : Tableau synthétique des collectes en porte à porte

Flux de Déchets Mode 
d’exploitation

Contenants au 
31/12/2024

Estimation 
population 
desservie

Fréquence de collecte 
au 31/12/2024 *1

Km parcourus 
dans l'année

75 580 bacs 
individuels 85%

C0,5 à C1 sur 19 
communes

C0,5 à C2 sur Limoges
Ordures ménagères 

résiduelles (OMr)
Prestataire privé
 SUEZ 

483 points de 
regroupements 3%

Même fréquence que 
les bacs individuels

C7 et C14 pour l'hyper 
centre de Limoges

324 686

73 631 bacs 
individuels 84%

169 points de 
regroupement 1%Déchets recyclables Prestataire privé

SUEZ 

Sacs 
transparents 3%

C1 sur les 20 communes

C2 sur l’hyper-centre de 
Limoges

362 784

*1 Fréquence de collecte : Cn où n représente le nombre de collectes par semaine
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III.2.3. Les collectes dites en apport volontaire
Les collectes dites en apport volontaire correspondent à un apport par l’usager de ses déchets dans des 
contenants collectifs. La totalité des usagers est concernée par ce type d’organisation pour 3 flux de 
déchets que sont le verre, les piles et les textiles.

Tableau 6 : Tableau synthétique des collectes en apport volontaire

Flux de Déchets Mode 
d’exploitation

Fréquence de 
collecte * 1 

Estimation 
population 
desservie

Densité Km parcourus 
dans l'année

Ordures ménagères 
résiduelles (OMr)

Prestataire privé
SUEZ C1 à C2 12% 1 conteneur pour 

65 habitants
47 122

Déchets recyclables
Prestataire privé
SUEZ C0,5 à C2 12% 1 conteneur pour 

80 habitants
15 682

Verre
Prestataire privé
SUEZ C0,25 à C1 100% 1 conteneur pour 

320 habitants
51 811

Biodéchets
Prestataire privé
SUEZ C2 34% 1 conteneur pour 

415 habitants 43 073

Piles Régie 0,5 à 1 fois par 
mois 100% 1 conteneur pour 

1600 habitants NC

Textiles Prestataire privé
Le Relais 23 C0,5 à C2 100% 1 conteneur pour 

1700 habitants NC

*1 Fréquence de collecte : Cn où n représente le nombre de collectes par semaine

II.2.4 Les collectes spécifiques destinées aux professionnels
Afin d’assurer un service de qualité, différentes collectes spécifiques destinées aux professionnels de 
Limoges sont réalisées par Limoges Métropole. Le tableau suivant résume les prestations réalisées.

Tableau 7 : Tableau synthétique des collectes destinées aux professionnels

Flux de Déchets Communes Mode 
d’exploitation Contenants Fréquence de 

collecte 
Km parcourus 
dans l'année

Carton Centre-ville élargi de 
Limoges

Prestataire privé
SUEZ  

En paquets et 
pliés

2 fois par semaine
mardi et vendredi

16 933

Verre  (bouteilles, 
pots et bocaux) Centre-ville de Limoges Prestataire privé

SUEZ  

295 bacs 
individuels gris 
operculés

1 fois par semaine
vendredi

7520

Biodéchets pour 
les très gros 
producteurs

Limoges Prestataire privé
SUEZ  

64 bacs 240 l 
depuis le 
01/06/23

2 fois par semaine
mardi et vendredi 43 073
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II.2.5. Les collectes d’encombrants en porte à porte

Depuis octobre 2022, un nouveau service offre aux particuliers de Limoges, en complément des 19 autres 
communes, la possibilité de déposer jusqu'à 3 encombrants ménagers sur le trottoir dans la limite de 2 
rendez-vous maximum par an par adresse.

Le site internet de réservation a été mis en ligne le 17 octobre 2022 : http://encombrants.limoges-
metropole.fr/

L’organisation des collectes des encombrants en porte à porte est présentée dans le tableau suivant :

Tableau 8 : Tableau synthétique du service de collecte des encombrants

Flux de Déchets Communes Mode 
d’exploitation

Estimation 
population 
desservie 

Fréquence de 
collecte 

Km parcourus 
dans l'année

Centre-ville de Limoges 14 000
Du lundi au 
vendredi sur 
rendez-vous

Intraboulevard de Limoges

Régie de la 
Propreté 

Urbaine de 
Limoges 

Métropole 50 100 Lundi et vendredi 
sur rendez-vous

N.C

Extraboulevard de Limoges 41 950 Tous les semestres 
sur rendez-vous

19 autres communes 76 800 Tous les semestres 
sur rendez-vous

Quartier des Portes Ferrées 
à Limoges 1 400 Tous les 2 mois

Quartier du Sablard 1 290 2 fois par mois

Quartier du Val de 
l'Aurence Sud et Nord à 
Limoges

8 390 1 fois par semaine

Quartier des Coutures 1 690 2 fois par mois

Quartier Bellevue 1 280 2 fois par mois

Quartier La Bastide 3 400 2 fois par mois

Encombrants en 
porte à porte

Quartier de Beaubreuil

Prestataire 
privé 

La Boîte à 
Papiers

5 930 2 fois par mois

10 312

Le dispositif mis en place sur les quartiers dits prioritaires sont soumis préalablement à la mise à disposition de 
locaux de pré-stockage fermés pour disposer de ce service.

Un tri des encombrants est réalisé afin de valoriser un maximum les tonnages récupérés.

1111 rendez-vous ont ainsi été honorés auprès des particuliers durant l’année 2024.

http://encombrants.limoges-metropole.fr/
http://encombrants.limoges-metropole.fr/
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Figure 4 : Suivi des rendez-vous pour la collecte en encombrants en porte à porte

  

II.3. Evolution des tonnages collectés

En 2024, Limoges Métropole a collecté sur son territoire 101 523 tonnes de déchets ménagers et assimilés.

Tableau 9 : Tonnages des flux de déchets collectés par Limoges Métropole en 2024

 En tonnes  En kg/hab/an
 

2023 2024
 

2023 2024 Evolution en 
kg/hab/an

Evolution 
en %

Papiers et emballages 12 329 12 896  59,5 62,4 +2,9 4,8%

Verre 5 620 5 463  27,1 26,4 -0,7 -2,6%

Cartons (centre-ville) 397 403  1,9 2,0 0,1 1,7%

Textiles 744 764  3,6 3,7 0,1 2,9%

Piles 14 9  0,067 0,04 -0,023 -34,8%

Encombrants 246 271  1,2 1,3 +0,1 10,3%

Biodéchets 335 639 1,6 3,1 +1,5 91,2%

Ordures ménagères résiduelles 40 373 38 716  195,0 187,4 -7,6 -3,9%
Apports en déchèteries
(hors réemploi) 36 699 42 362  177,2 205,0 +27,8 15,7%

Total 96 757 101 523  467,3 491,4 24,1 5,1%

Parmi les 9 flux de déchets collectés et répondant à la définition des Déchets ménagers et assimilés (DMA), 
les Ordures ménagères résiduelles (OMr), les apports en déchèteries et les emballages recyclables 
représentent respectivement 38%, 42% et 13% du gisement total collecté de 101 523 tonnes en 2024. 
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L’inversion des fréquences de collecte et la mise en place de la collecte des biodéchets continuent à faire 
baisser le tonnage d’ordures ménagères. En revanche, les apports en déchèterie et notamment de 
déchets verts ont fait passer ce flux majoritaire sur les autres flux en 2024. 

Tableau 10 : Comparaison de la production des déchets au niveau national

En kg/hab/an Limoges 
Métropole en 2024

Moyenne en 
France en 2021

Moyenne en France 
urbaine en 2021

Ordures ménagères résiduelles 187 246
(+59)

265
(+78)

Papiers et emballages 62 53
(-9)

49
(-13)

Verre 26 37
(+11)

27
(+1)

Déchets ménagers et assimilés 491 610
(+119)

561
(+70)

Source :  SINOE – Ademe

Les dernières données nationales disponibles sont celles de l’année 2021. Les ratios des différents flux de 
déchets sont en faveur de Limoges Métropole à l’exception du flux Verre. Les tendances départementales 
sur la région Nouvelle-Aquitaine sont également en faveur de la Haute-Vienne.

Figure 5 : Comparaison des gisements de DMA à l’échelle départementale de la Nouvelle-Aquitaine 
(données 2023- AREC)
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II.4. Performances en termes de tri des emballages et des papiers

Les chiffres présentés dans les tableaux précédents ne font pas référence à la qualité des tonnages 
collectés. Ce chapitre est donc destiné à qualifier la qualité du tri réalisé par les usagers à la source et de 
comparer les performances de tri de Limoges Métropole aux performances nationales.

Les tonnages présentés correspondent aux quantités de matériaux triés issus des collectes séparées et 
expédiées chez les repreneurs. Sont donc déduits du tonnage initialement collecté, les erreurs de tri, les 
déclassements, les erreurs liées au process de tri et les stocks non expédiés au 31 décembre. 

Tableau 11 : Performances de tri des papiers, cartons et emballages expédiés pour le compte de 
Limoges Métropole

Performances de tri de Limoges 
Métropole Tonnage 2024 Kg/hab/an 

2024
Evolution / 
année n-1

Moyenne 
française en 

2021 en 
kg/hab/an

Verre 5 463 26,4 -1,7% 33,9
Acier 482
Aluminium 95
Carton 3 888
Briques alimentaires 178
Emballages plastiques 1302
Films plastiques 327

30,4 +4,7% 19,8

Papier 1.02 1898
Papier 1.11 1870

18,4 -0,9% 15,3

Refus en sortie de centre de tri 3966 19 ,2 +23,8

Les performances sur le verre restent en dessous des performances nationales.

Les performances concernant les papiers sont en baisse et confirment la chute constante de la 
consommation depuis le déploiement du télétravail en 2020.  Cette tendance est bien évidemment 
constatée au niveau national.  

Les tonnages expédiés sur les autres produits valorisables sont en augmentation en raison notamment du 
nouveau schéma de collecte incitatif.

On note une augmentation importante du taux de refus. L’inversion des fréquences de collecte ainsi que 
l’extension des consignes de tri peuvent être à l’origine de cette augmentation. Un travail de 
communication est en cours afin de rappeler les consignes majeures concernant le tri (en vrac et non 
imbriqué).
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IV. Organisation générale du traitement des déchets mise en œuvre par 
Limoges Métropole

IV.1. Les installations de traitement recevant les déchets de Limoges Métropole 

Ce paragraphe concerne la gestion du traitement des déchets ménagers et assimilés collectés par Limoges 
Métropole hormis la gestion des déchèteries qui est traitée séparément à l’article IV.2.

Suivant le flux de déchets à traiter, la métropole dispose de ses propres installations de traitement 
(comme la Centrale énergie déchets ou le centre de recyclage) ou fait appel à des entreprises privées ou 
à d’autres collectivités. 

Le tableau suivant présente les différents exutoires de valorisation et de traitement des déchets collectés 
pour le compte de Limoges Métropole :

Tableau 12 : Liste et mode d’exploitation des installations où sont traités les déchets de 
l’agglomération

Flux de déchets Nom de l'installation Maîtrise 
d'ouvrage Exploitant

Capacité de 
traitement 
(t/an)

Valorisations 
réalisées

Ordures ménagères 
résiduelles

Centrale énergie déchets 
à Beaubreuil

Limoges 
Métropole STVL 110 000 Incinération avec 

cogénération

Biodéchets Méthaniseur agricole à
Saint-Hilaire-Bonneval

Agrivert 
Biométhane 87

Agrivert 
Biométhane 87 1 000 Méthanisation 

agricole

Papiers et 
emballages

Centre de recyclage
à Beaune-Les-Mines

Limoges 
Métropole

Limoges 
Métropole 28 000 Recyclage matière

Verre Centre de recyclage
à Beaune-Les-Mines

Limoges 
Métropole

Limoges 
Métropole N.D Transfert vers 

verreries

Cartons Centre de tri 
Zone Sud Romanet

Veolia 
Propreté 
Limousin

Veolia 
Propreté 
Limousin

1 500 Recyclage matière

Textiles Centre de regroupement à 
La Souterraine (23) Le Relais Le Relais N.D Recyclage matière

Piles Centre de regroupement
Zone nord Limoges

La Boîte à 
papiers

La Boîte à 
papiers N.D Recyclage matière

Encombrants 
valorisables

Centre de regroupement
Zone nord Limoges

La Boîte à 
papiers

La Boîte à 
papiers N.D Recyclage matière

Encombrants non 
valorisables

ISDND Alveol (Installation 
de stockage de déchets 
non dangereux) 

Syded 87 Suez 60 000 Enfouissement
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La localisation des installations listées dans le précédent tableau est également présentée ci-dessous :

Figure 6 : Localisation des installations où sont traités les déchets de Limoges Métropole

Source : Limoges Métropole
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IV.2. Le réseau des déchèteries communautaires et les traitements associés

Limoges Métropole met à la disposition de ses habitants 11 déchèteries communautaires. Grâce à cet 
important réseau maillant l’ensemble du territoire, tous les habitants de Limoges Métropole se situent à 
moins de 10 km (et à moins de 15 minutes en voiture) de la déchèterie la plus proche de leur domicile.

Le tableau suivant résume les caractéristiques de l’exploitation des déchèteries de Limoges Métropole :

Fiche d’identité du réseau des déchèteries de Limoges Métropole

Nombre de déchèteries 11

Taux de population desservie par au moins une déchèterie 100%

Accès aux professionnels et artisans Non

Bassin de population desservie par déchèterie De 2 800 à 51 300 habitants

Fréquentation associée par déchèterie par an De 7 000 à 104 000 passages par an

Nombre de jours d’ouverture et horaires d’ouverture De 2 jours à 6 jours par semaine
De 16 à 45 heures par semaine

Nombre de gardiens 1 à 4 (suivant fréquentation et disposition de la déchèterie)

Nombre d’emplacements De 6 à 12 quais 

Réemploi disponible 5 déchèteries équipés

Distance moyenne d’accès aux déchèteries pour accéder à la déchèterie 
la plus proche et ouverte 5,7 km

Temps d’accès à la déchèterie la plus proche 97,7% de la population à moins de 10 minutes

Certifications associées Arrêt des certifications ISO 14 001 et ISO 9 001 en 2017 mais maintien des 
méthodes de travail

Exploitation haut de quai 7 déchèteries en régie
4 avec un prestataire privé (La Boîte à Papiers)

Exploitation bas de quai Prestataire privé Véolia Propreté Limousin

La localisation, les horaires d’ouverture et les adresses des déchèteries sont présentés en annexe n°2.

456 511 passages en déchèterie ont été enregistrés en 2024, soit une augmentation de 10,7% par rapport 
à 2023. 

Les 6 plus grandes déchèteries représentent 86% des passages.
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Figure 7 : Répartition des passages en déchèteries en 2024

Source : Limoges Métropole

Limoges Métropole propose à ses usagers 25 filières de tri sur ces déchèteries. Les tonnages réceptionnés 
et les exutoires associés à ces filières sont présentés dans le tableau suivant : 

Déchèterie
Nombre de 
passages en 

2024
KENNEDY 116 997

LEBON 94 055

CAVOU 57 079

PANAZOL 48 328

COUZEIX 38 308

ISLE 38 072

RILHAC 19 731

VERNEUIL 17 600

St GENCE 10 435

St JUST 8 249

EYJEAUX 7 657

TOTAL 456 511

26%

21%

12%

11%

8%

8%

4%
4%

2%

2%
2%

KENNEDY LEBON CAVOU PANAZOL COUZEIX ISLE

RILHAC VERNEUIL St GENCE St JUST EYJEAUX



Rapport annuel 2024 29/82

Tableau 13 : Tonnage collecté et exutoires de traitement associés aux filières de tri sur les déchèteries

Catégorie de traitement Flux de déchets réceptionnés en déchèteries Tonnage 2024 
en tonnes

Répartition 
en % Nom et localisation de l'exutoire

Compostage DECHETS VERTS 15 387,3 36,3% Centre de recyclage de Limoges Métropole, Limoges (87)
Sede Environnement, Bessines (87)

Enfouissement ENCOMBRANTS 6 805,5 16,1% ISDND classe 2  Alvéol du Syded, Peyrat-de-Bellac  (87)
Enfouissement GRAVATS 991,1 2,3% ISDND classe 3  - Groupe des carrières de Feytiat (87)
Recyclage MEUBLES 6 041,6 14,3% Eco-organisme Eco-Maison

Recyclage BOIS DE CLASSE A 186,4 0,4% Action Environnement Services, St Paul La Roche (24)

Recyclage BOIS DE RECUPERATION 1 838,3 4,3% Action Environnement Services, St Paul La Roche (24)

Recyclage CARTONS 711,8 1,7% Centre de tri Véolia Propreté Limousin puis Smurfit Kappa, Saillat (87)

Recyclage FERRAILLE/METAUX 1 097,4 2,6% Centre de tri Véolia Propreté Limousin, Limoges (87)

Recyclage GRAVATS VALORISES 6 752,5 15,9% Plateforme de recyclage COLAS Sud-Ouest, Condat sur Vienne (87)

Recyclage PAPIERS 271,0 0,6% Centre de recyclage de Limoges Métropole, Limoges (87)

Recyclage DECHETS D’EQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUE 1 238,5 2,9% Eco-Organisme Ecologic

Recyclage POLYSTYRENES 21,9 0,1% La Boîte à papiers, Limoges (87) puis export

Recyclage PLASTIQUES 0,0 0,0% Reviplast, Couzeix (87)

Recyclage DECHETS DANGEREUX 281,4 0,7% Centre de regroupement Lamberty, Verneuil-sur-Vienne (87)

Recyclage HUILES DE VIDANGE 57,1 0,1% Sevia, Limoges (87) 

Recyclage HUILE ALIMENTAIRE 7,9 0,0% La Boîte à papiers, Limoges (87)

Recyclage BATTERIES 28,6 0,1% Centre de tri Véolia Propreté Limousin puis Espagne

Recyclage CARTOUCHES D'ENCRE 1,9 0,0% LVL,  La Chevrolière (44)

Recyclage PLÂTRE 155,1 0,4% Centre de tri Véolia propreté Limousin puis Siniat, Saint-Loubés (33)
Recyclage ARTICLES SPORT LOISIRS 23,7 0,1% Eco-Organisme Eco-Maison
Recyclage ARTICLES BRICOLAGE JARDIN thermiques 32,0 0,1% Eco-Organisme Eco-Maison

Recyclage TEXTILES 226,9 0,5% Centre de regroupement le Relais 23, Limoges (87)

Recyclage PILES 9,1 0,0% Eco Organisme Corepile

Réemploi REEMPLOI 141,7 0,3% Association Aleas (87)

Recyclage MENUISERIES VITREES 53,4 0,1% La Boîte à Papiers, Limoges (87)
TOTAL 42 362 100,0%

TOTAL HORS FILIERES COMMUNES, REEMPLOI et PAPIERS 41 984,4
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IV.3. Les performances globales en matière de valorisation 

Le graphique suivant représente la répartition des modes de traitement des déchets collectés par 
Limoges Métropole en 2024 :

Figure 8 : Mode de traitement des déchets collectés par Limoges Métropole et valorisations 
associées en 2024

Source : Limoges Métropole

La loi de Transition énergétique de 2015 impose un objectif de taux valorisation (recyclable matière et 
valorisation organique) de 55 % en masse des déchets non dangereux non inertes en 2020 et 60 % en 
masse en 2025. Bien que cet objectif ne soit pas contraignant au niveau local, Limoges Métropole a 
souhaité, ces dernières années, se comparer à cet engagement. 

En 2024, la part importante de stockage de déchets non dangereux est due au sinistre structurel de la 
centrale énergie déchets qui entrainé sa fermeture pendant plus de 5 mois. Ce chiffre est tout à fait 
exceptionnel et ne reflète pas le fonctionnement normal du service.

Tableau 14 : Evolution du taux de valorisation matière et organique de Limoges Métropole 

Indice de valorisation matière et organique

2010 2023 2024

avec gravats 36,1% 51,0% 54,1%Au sens de la note du Commissariat 
général du développement durable de 

décembre 2011 sans gravats 37,6% 48,0% 51,3%

avec gravats 45,0% 56,0% 54,0%
Au réel (incluant notamment la 

valorisation des mâchefers)
sans gravats 46,8% 53,5% 51,2%
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Le taux de valorisation matière et organique est légèrement en baisse par rapport aux performances 
de 2023. Ce sont ainsi 54% des tonnages pris en charge par Limoges Métropole qui ont été valorisés, 
soit 9 points de plus qu’en 2010. 

La modernisation du service de collecte depuis juin 2023 et le déploiement du tri à la source des 
biodéchets permettra d’améliorer les résultats de cet indicateur dans les années à venir tout en 
rappelant la priorité de réduction des ordures ménagères résiduelles à la source.

La loi de Transition énergétique impose également la réduction de 50% des quantités de déchets non 
dangereux non inertes admis en Installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND de classe 
2) entre 2010 et 2025. Le tableau présente cette évolution depuis 2010.

Tableau 15 : Evolution des quantités des déchets non dangereux non inertes envoyés vers les 
installations de stockage

2010 2023 2024

Part des déchets enfouis en ISDND de classe 2 en kg/hab/an 43,4 28,5 114,4

Indice de réduction des déchets enfouis
base 100 en 2010 100 65,6 264,0

Le tableau ci-dessus reprend les chiffres tout à fait exceptionnels de 2024 lié à la fermeture de la 
centrale énergie déchets. Comme évoqué précédemment, ils ne reflètent en aucun cas le 
fonctionnement habituel du service.

Tableau 15 bis : Evolution des quantités des déchets non dangereux non inertes envoyés vers les 
installations de stockage sans tenir compte de la part OMr enfouie 

2010 2023 2024

Part des déchets enfouis en ISDND de classe 2 en kg/hab/an 43,4 28,5 33,5

Indice de réduction des déchets enfouis
base 100 en 2010 100 65,6 77,1

Bien qu’un peu moins bons qu’en 2023, notamment par l’augmentation importante des dépôts 
d’encombrants en déchèterie et par la baisse de la population, ces chiffres sont plus proches de la 
réalité. 

L’accentuation du réemploi, le recours à une consommation plus sobre et le déploiement de nouvelles 
filières de Responsabilités élargies du producteur (REP) devraient permettre d’accentuer cette 
tendance.
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IV.4. Focus sur la Centrale énergie déchets de Limoges Métropole

La Centrale énergie déchets est l’équipement permettant de traiter les ordures ménagères résiduelles 
de l’ensemble du département de la Haute-Vienne et d’une partie de la Creuse.

Source : Photo Limoges Métropole

Les caractéristiques de cette installation sont présentées dans la fiche suivante :

Fiche d’identité  de la CEDLM

Adresse Rue de Fougeras, 87280 LIMOGES BEAUBREUIL

Année de création 1989

Autorisation préfectorale Dernière version en date du 28 mai 2014
Arrêté complémentaire en date du 4 avril 2022

Activités du site Autorisation administrative d’incinérer 110 000 tonnes/an
Vente de chaleur et vente d’électricité

Maitrise d’ouvrage Limoges Métropole

Exploitation du site Marché public confié à STVL depuis le 01/01/2023
Fin du marché au 31/12/2027 (renouvelable 2 fois 1 an) 

Certifications associées ISO 9 001, ISO 14 001, ISO 45 001 et ISO 50 001 (par l’exploitant)

Type de process 3 lignes indépendantes de 4,5 tonnes/heure
Four-chaudière-refroidisseur-réacteur-filtres à manches

Gestion financière Budget principal de Limoges Métropole depuis 2013

L’année 2024 a été une année particulière pour la centrale énergie déchet. En effet, le 4 juillet 2024, 
un signe de fragilité sur un poteau de soutènement de l’usine, gérée par STVL (Véolia) a été constaté.
Par mesure de précaution et de sécurité, et afin de faire expertiser l'ouvrage, la CEDLM a été 
immédiatement fermée et les fours ont été mis à l'arrêt.
L’expertise concluant à un réel risque d’effondrement, il s’en est suivi plusieurs mois de travaux pour 
reconstruire la partie impliquée.
Après 5 mois de fermeture, les fours ont redémarré progressivement à partir du 10 décembre.
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Les chiffres-clés de l’année 2024, non représentatifs du fonctionnement habituel de la centrale énergie 
déchet, sont présentés dans les graphiques suivants :

Figure 9 : Chiffres clés concernant la Centrale énergie déchets

Durant les 5 mois d’arrêt de la centrale énergie déchet, l’exploitant a mis en œuvre l’ensemble des 
solutions nécessaires afin de ne pas pénaliser Limoges Métropole et les autres apporteurs, notamment 
le SYDED 87 et Evolis 23. Les tonnages de déchets ont été détournés en centre d’enfouissement ISDND 
de classe 2 à Gizay.
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Figure 10 : Chaleur livrée aux réseaux en MWh par la CEDLM en 2024

Ainsi les résultats de production de chaleur et d’électricité sont bien moins importante que les années 
précédentes. Toutefois, la CEDLM garde son statut unité de valorisation énergétique car sa 
performance énergique est restée supérieure à 0,6 durant ses périodes de fonctionnement.

L’annexe n° 6 reprend les données concernant les performances environnementales de la CEDLM en 
2024. 
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IV.5. Focus sur le centre de recyclage de Limoges Métropole

Le centre de recyclage est l’équipement permettant notamment de trier les déchets recyclables et de 
composter les déchets verts des déchèteries. 

Source : Photo ©YB

Les caractéristiques de cette installation sont présentées dans la fiche suivante :

Fiche d’identité du centre de recyclage

Adresse Rue Salvador Dali, Beaune-les-Mines, Limoges

Création du site 1998

Autorisation préfectorale Dernière version en date du 13 décembre 2018

Activités du site
Tri des collectes sélectives des départements 87 et 23 
Transfert du verre collecté sur le département
Compostage des déchets verts de LM et ses communes

Maitre d’ouvrage Limoges Métropole

Exploitation du site
17 agents de LM
41 agents de la Boîte à papiers en charge du tri sur chaînes
3 agents de Ellni en charge de la propreté du site 

Ouverture du site Du lundi au vendredi de 6h00 à 21h00 
Fermé les jours fériés

Certifications associées OHSAS 18 001, ISO 9 001 et ISO 14 001 interrompues en 2018

Type de process Process de tri modernisé et automatisé avec 16 machines
Compostage à l’air libre sans aération forcée

Gestion financière Budget annexe 
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Les chiffres-clés de l’année 2024 sont présentés dans les graphiques suivants. 

Figure 11 : Chiffres clés concernant le centre de recyclage de Limoges Métropole
























































































